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PIECE N° 1 :
AVIS DE CONSULTATION POUR UNE DEMANDE DE COTATION
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AVIS DE CONSULTATION 
N° ______/DC/ C-DATCHEKA/SG/CDPM-AI DU………… /2025
POUR LA FOURNITURE DES MATERIELS MEDICAUX AU CSI de DATCHEKA, GANGALANG ET CMA de DATCHEKA, DANS LA COMMUNE DE DATCHEKA, DEPARTEMENT DU MAYO-DANAY, REGION DE L’EXTRÊME-NORD
. 
(En procédure d’urgence)

Financement : BUDGET D’INVESTISSEMENT PUBLIC MINSANTE – EXERCICE 2025

1. Objet de Demande de cotation
Dans le cadre de l’exécution du budget d’investissement public, le Maire de la Commune de DATCHEKA (Autorité Contractante), lance pour le compte du MINSANTE, une demande de cotation Pour La Fourniture Des Matériels Médicaux Au CSI de DATCHEKA, GANGALANG ET CMA de DATCHEKA, DEPARTEMENT DU MAYO-DANAY, REGION DE L’EXTREME NORD. (EN PROCEDURE D’URGENCE)
Le coût prévisionnel de l’ensemble des opérations est estimé à : Quatorze millions huit cent mille (14 800 000) de francs CFA toutes taxes comprises.
2. Consistance de la fourniture
Ces équipements en matériel médical sont définis dans le devis descriptif et quantitatif.
3. Participation et origine
La participation à la présente demande de cotation  est ouverte à égalité des conditions à toutes les entreprises prestataires de services spécialisés et installés au Cameroun. 
4. Financement
La fourniture objet de la présente demande de cotation est financée par le budget d’investissement public du MINSANTE/Exercice 2025 sur la ligne d’imputation N° 59 40 047 06 641308 523415
		
5. Consultation et retrait du Dossier de Demande de Consultation
Le dossier peut être consulté aux heures ouvrables au secrétariat particulier du Maire de la Commune de DATCHEKA sis à l’hôtel de ville de DATCHEKA dès publication du présent avis de consultation, contre présentation d’une quittance de versement d’une somme non remboursable de vingt-cinq mille (25 000) francs CFA, payable à la Recette Municipal de DATCHEKA.
Les soumissionnaires devront se faire enregistrer en laissant leur adresse complète. (B.P., Fax, Téléphone, etc.).
6. Remise des offres
Les offres rédigées en français ou en anglais, en sept (07) exemplaires dont l’original et six (06) copies marquées comme telles, devront être déposées contre récépissé dûment signé au secrétariat particulier du Maire de la Commun de DATCHEKA au plus tard le 25/03/2025 à 13h00 et devront porter la mention :

AVIS DE CONSULTATION N° 04/2025/DC/ C-DATCHEKA/SG/CDPM-AI DU………… /2025
POUR LA FOURNITURE DES MATERIELS MEDICAUX AU CENTRE DE SANTE INTEGRE DE  DATCHEKA, DANS LA COMMUNE DE DATCHEKA, DEPARTEMENT DU MAYO-DANAY, REGION DE L’EXTRÊME-NORD. (En procédure d’urgence) 
 « A n'ouvrir qu'en séance de dépouillement »

Les offres devront être chiffrées hors taxes sur la valeur ajoutée (TVA) et Toutes taxes comprises (TTC) et accompagnées du modèle de soumission signé.

7. Recevabilité des offres
Chaque soumissionnaire devra joindre à ses pièces administratives, une caution de soumission d’un montant de (296 000) francs CFA établie par une banque de premier ordre 23 agréée par le Ministère chargé des finances. D’un délai de validité de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date de remise des offres.
Sous peine de rejet, les autres pièces administratives requises devront être impérativement produites en originaux ou en copies certifiées conformes par les services émetteurs ou une autorité administrative, conformément  aux  stipulations du Règlement Particulier de l’Appel d’Offres.
Elles devront obligatoirement dater de moins de trois (03) mois précédant la date de dépôt des offres ou avoir été établies  postérieurement  à  la  date  de signature de l’Avis de consultation.
Toute offre non conforme aux prescriptions du présent avis et du dossier de consultation sera déclarée irrecevable notamment l'absence de la caution de soumission délivrée par une banque de premier ordre agréée par le Ministère chargé des Finances ou le non-respect des modèles des pièces du  dossier de consultation, entraînera le rejet de l'offre. Les cautionnements émis dans le cadre des Marchés Publics doivent être constitués à cent pour cent 100% et consignés en numéraires à la caisse des dépôts et   consignations (CDEC).
8. Ouverture des plis
L’ouverture des offres aura lieu le 25/03/2025 à 14 heures dans la salle des actes de l’hôtel de Ville de DATCHEKA par la Commission Interne de Passation des Marchés auprès de la Commune de DATCHEKA, en présence des soumissionnaires ou de leurs représentants dûment mandatés.
Les offres seront ouvertes en un temps.
Seuls les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d'ouverture ou s'y faire représenter par une personne de leur choix dûment mandatée et ayant une parfaite connaissance du dossier.
9. Vérification de la conformité et comparaison des offres
La commission de passation de marchés procédera à :
L’examen de la conformité des offres du point de vue de délais de validité des pièces et de leur authenticité et des spécifications techniques ;
· La vérification des opérations arithmétiques, en utilisant le cas échéant les prix unitaires en lettres pour procéder à une éventuelle correction ; 
· L’élaboration d’un tableau comparatif des offres.

10. Délais de livraison
Le  délai  maximum de livraison prévu par le Maître d’Ouvrage est  d’un (01) mois.
Principaux critères :
10.1. Critères éliminatoires :
· Absence ou non conforme d’une pièce administrative dans un délai de 48 heures après ouverture des plis ;
· Fausse déclaration ou pièces falsifiées ;
· Note technique inférieure à 70 % de Oui par rapport aux critères essentiels ;
· Absence d’un prix quantifié ;
· Absence d’une caution de soumission à l’ouverture;
· Non-conformité aux spécifications techniques majeures.
11.2. Critères essentiels 
· Présentation de l’offre ;
· Bilan financier ;
· Référence de l’entreprise.

11. Durée de validité des Offres
Les soumissionnaires restent engagés par leur offre pendant (90) jours à partir de la date limite fixée pour la remise des offres.
12. Attribution de la lettre commande 
Le marché sera attribué au soumissionnaire techniquement qualifié et dont l’offre financière est évaluée moins disante et conforme à l’enveloppe prévue. Un soumissionnaire peut être attributaire de plus d’un LOT.
13. Renseignements complémentaires
Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus à l’Hôtel de Ville de DATCHEKA
NB : Pour toute tentative de corruption ou faits de mauvaises pratiques, bien vouloir appeler le MINMAP ou envoyer un SMS aux numéros suivants : 673 20 57 25 / 699 37 07 48.
                               
                                                                                                  Datcheka  , le 25/02/2025				
					               Le Maire de la Commune de Datcheka
                                                                                                  (Autorité contractante)
AMPLIATIONS:
- PREFET Mayo-Danay(pour information)
- PRESIDENT/ CIPM (pour information)
- ARMP (pour publication au JDM)
- DDMAPMD/SPM (pour archivage)
- AFFICHAGE /ARCHIVES (pour information et mémoire)
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CONSULTATION N° 04/2025/DC/ C/DATCHEKA/GS/DTB-WOI OF 25/02/2025
FOR THE EQUIPMENT OF THE HEALTH CENTER OF DATCHEKA, GANGALANG AND CMA OF DATCHEKA COUNCIL, MAYO-DANAY DIVISION, FAR- NORTH REGION 
 (in emergency procedure).

1. Object of consultation
Within the framework of the 2024 Investment Budget, the Mayor of DATCHEKA Council hereby launches an invitation to Tender for the equipment of the Health Center of DATCHEKA, GANGALANG AND CMA OF DATCHEKA.
This supply consists for the equipment of the DATCHEKA Council. The provisional cost of this supply is Fourteen millions four hundred thousand (14 800 000) francs CFA.
2. Consistency of supply:
This medical equipment is defined in the descriptive and quantitative estimate.
3. Participation 
Participation in this consultation is open on equal conditions to all competent concessioners based in Cameroun.
4. Financing
Supplies which form the subject of this invitation to tender are financed by the Investment Budget of the Ministry of Public Health for the 2025 financial year, Budget Head: 59 40 047 06 641308 523415.
5. Consultation of the tender documents
The tender documents may be consulted at the Unit of Launching of tenders of the Mayo-Rey for DATCHEKA Council.
The consultation file can be obtained from the DATCHEKA council, upon presentation of a receipt of payment into the Municipal treasury of DATCHEKA Council of a non-refundable fee of twenty-five thousand (25 000) CFA F.
The said receipt must identify the payer as representing a consulting firm willing to participate to the tender.
6. Submission of bids
Drafted in English or French and in seven copies (07) including one (1) original and six (6) copies, labelled as such, tenders shall be submitted in a sealed envelope and against a receipt at the services of the Divisional Delegation of Public Contracts for Mayo-Rey, no later than 25/03/2025 at 1 p m. They shall bear the following:

CONSULTATION N° 04/DC/C-DATCHEKA/SG/CIPM/2025 of 25/02/2025
FOR THE EQUIPMENT OF THE HEALTH CENTER OF DATCHEKA, GANGALANG AND CMA OF DATCHEKA SUBDIVISION, MAYO-DANAY DIVISION, FAR NORTH REGION (in emergency procedure).
 “To be opened only at the tender-evaluation session.”
Adminissibility of offers:
Each bid should include a provisional guarantee valid for ninety (90) days, from the date of submission of bids, and issued by a banking institution approved by Cameroon’s Ministry of Finance and whose amount is two hundred and eighty eight thousand (288 000) francs CFA each LOT.

7. Opening of bids
Bids will be opened on the 25/03/2025 at 2 p.m, at the office of the DATCHEKA council, in the presence of bidders or their duly mandated representatives.
These bids will be opened once.

8. Verification of compliance and comparison of offers
The Procurement Committee will:
· Examination of the conformity of tenders from the point of view of the validity periods of the documents and their authenticity and the technical specifications;
· verification of arithmetic operations, using unit prices in letters if necessary to make any correction; 
· the development of a comparative table of offers.

9. Delivery times
The maximum delivery time provided by the Employer is one (01) month.
10. Main criteria:
11.1 eliminatory criteria
a) absence of an administrative document. 
b) false declaration or forged documents.
c) technical mark below 70 % yes.
d) non realization of a previous contract;
e) Absence of bid bond.
f) Absence or forget provisional guarantee.
11.2 Essential criteria
· Presentation of the offer.
· Balance sheet.
· Company reference.

11. [bookmark: _Toc338932766]Validity of Offers
Bidders remain bound by their bid for (90) days from the deadline set for the submission of bids.

12. Allocation of the order letter 
The contract will be awarded to the technically qualified bidder whose financial bid is evaluated at a lower price and in line with the budget. A tenderer may be awarded more than one LOT.

13. Additional Information
Additional information can be obtained at Touboro Town Hall.
NB: For any attempt at corruption or bad practices, please call MINMAP or send an SMS to the following numbers: 673 20 57 25 / 699 37 07 48. Touboro, 
                                                                                                                      Datcheka, the    25/02/2025
                                      The Mayor of  Datcheka
 (Contracting Authority)
COPIES TO:
- D/O MAYO DANAY (for information)
- PRESIDENT/ CIPM (for information)
- ARMP (for publication into JDM)
- DDMAPMD/SPM (archives)
- NOTICE BOARD;
















PIECE N° 2 :
REGLEMENT DE LA CONSULTATION
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2.1 -  LE DOSSIER DE CONSULTATION
Article 1er  -  Contenu du Dossier de consultation
Le présent appel d’offre a pour objet la fourniture des matériels médicaux au centre de sante intégré de DATCHEKA, Arrondissement de MAYO DANAY, Département du Mayo-DANAY Région de l’Extrême - Nord. 
Le coût prévisionnel de l’ensemble des opérations est estimé à : Quatorze millions quatre cent mille (14 400 000) de francs CFA toutes taxes comprises pour chaque LOT.
1.1 Le Dossier de consultation comprend, les spécifications techniques, le bordereau descriptif et quantitatif, le modèle de soumission et le projet de lettre commande.
1.2	Le dossier de consultation comprend les documents ci-après :
(a) les spécifications techniques ;
(b) le devis descriptif et quantitatif ;
(c) le modèle de soumission ;
(d) le projet de lettre commande ;
(e) le modèle de tableau de comparaison des offres.
1.3	Le Fournisseur devra examiner les instructions, modèles, conditions et spécifications contenus dans le Dossier de consultation. 

[bookmark: _Toc454767704]2.2 - PREPARATION DES OFFRES
[bookmark: _Toc454767705]Article 2   - Langue de l’offre
L’offre ainsi que toute la correspondance constituant l’offre seront rédigés en français ou en anglais. Le soumissionnaire complétera le bordereau descriptif et quantitatif fourni dans le dossier de consultation.
[bookmark: _Toc454767706]
Article 3   - Documents constitutifs de l’offre
Le dossier de cotation présenté par le fournisseur comprendra les pièces suivantes contenu dans un seul pli:
PARTIE I : PIECES ADMINISTRATIVES
1. Déclaration d’intention de soumissionner timbrée, datée et signée ;
L’Attestation d’immatriculation timbrée ;
1. [bookmark: _GoBack]Cautionnement provisoire d’un montant de (296 000) francs CFA   émis par une banque de premier ordre agréée par le ministre des Finances suivant le modèle joint ; (voir liste des établissements bancaires agréés par le MINFI en annexe).
1. Attestation de domiciliation bancaire émis par une banque de premier ordre agréée par le ministre des Finances ;
1. Attestation de conformité fiscale timbrée ;
1. Attestation pour soumission délivrée par la CNPS ;
1. Certificat de non-exclusion des Marchés Publics délivré par l’ARMP ;
1. Attestation de non-faillite délivrée par le greffe du Tribunal de première instance du ressort du siège social de l’entreprise.
1. Reçu de la quittance de versement des frais du dossier de consultation (25 000) FCFA ;
1. Une copie du plan de localisation légalisée signé et timbré sur l’honneur du soumissionnaire ;
1. La capacité d’autofinancement de 3 000 000 FCFA délivré par une Banque agréée par le ministère des finances ; 
1. Le CCAP paraphé, daté et signé à la dernière de la page (Voir article 4.3 ci-dessous).

PARTIE II : OFFRES TECHNIQUES :
Les renseignements sur les qualifications
Cette partie précise la liste des documents à fournir par les soumissionnaires pour justifier les critères de qualification :
Ils comprendront :
0. La liste du matériel (facture…) ;
0. Les références de l’entreprise (Deux (02) copies de lettres commandes première et dernière pages) + PV de réception (provisoire et définitif) des marchés similaires) ;
0. Les extraits deux derniers bilans de l’entreprise.
0. Spécifications Techniques conformes (documentation technique et prospectus de chaque matériel à livrer) Paraphé sur chaque page, signature et cachet du soumissionnaire sur la dernière page.

PARTIE III : OFFRE FINANCIERE :
La soumission, (voir article 4 ci-dessous) :
1. La soumission datée et signée suivant le modèle fourni dans la présente Consultation ;
1. Le bordereau des prix unitaire.
1. Le devis Descriptif et Quantitatif dûment rempli, daté et signé ; (voir article 4 ci-dessous).
N.B : - les pièces administratives devront être produites en original et datées de moins de trois (03) mois à la remise des offres ;
       - Les différentes parties du dossier doivent obligatoirement être séparées par les intercalaires de couleur aussi bien dans l’original que dans les copies ;
          - L’absence d’une des pièces citées dans les trois (03) parties ci-dessus entraînera le rejet systématique de l’offre ; 
- L’ensemble des trois parties doivent être reliés dans un seul et unique document constituant le dossier original et les autres volumes en copies.

Article 4  - Offre
4.1  	Le Fournisseur précisera dans la soumission le lieu de livraison et la nature des prix :
a. hors taxes sur la valeur ajoutée (HTVA) ; 
b.	toutes taxes et tous droits de douanes (TTC), compris.
4.2	Le Fournisseur complétera le devis Descriptif et Quantitatif fourni dans le Dossier de consultation, en indiquant les caractéristiques des fournitures dans la ligne qui lui est réservée, les prix unitaires, le prix total pour chaque article et les délais des fournitures qu’il se propose de livrer en exécution de la lettre commande. 
4.3	 Le Fournisseur remplira et signera le projet de lettre commande

[bookmark: _Toc451854122][bookmark: _Toc454767709]Article 5  - Monnaies de l’offre
Les prix seront libellés en francs CFA.

[bookmark: _Toc454767710]Article 6 - Délai de validité des offres
Les offres seront valables pour la période de (90) jours.

2.3 - DEPOT DES OFFRES
[bookmark: _Toc454767712]Article 7 - Cachetage et marquage des offres
Les Fournisseurs placeront l’original et les copies (06) de leur offre dans une enveloppe cachetée de la mention :

AVIS DE CONSULTATION N° ______/DC/ C-DATCHEKA/SG/CIPM/2025 DU __________________________ POUR LA FOURNITURE DES MATERIELS MEDICAUX AU CENTRE DE SANTE INTEGRE DE DATCHESKA, DEPARTEMENT DU MAYO-DANAY, REGION DE L’EXTREME - NORD. (En procédure d’urgence)
LOT N°____________________
 « A n'ouvrir qu'en séance de dépouillement »

(a) Adressée à l’Autorité Contractante à l’adresse indiquée dans la lettre d’invitation à   soumissionner et 
(b) Portant le nom du projet, le titre et le numéro de la consultation indiqués dans l’Avis de Consultation.



[bookmark: _Toc454767713]Article 8 - Date et heure limite de dépôt des offres
Les offres doivent être reçues à l’adresse et au plus tard à l’heure et à la date indiquées dans l’avis de consultation.

[bookmark: _Toc454767714]2.4 - OUVERTURE DES PLIS ET EVALUATION DES OFFRES
[bookmark: _Toc340304823][bookmark: _Toc454767715]Article 9  - Ouverture des plis par la Commission de Passation des Marchés
[bookmark: _Toc454767716][bookmark: _Toc340304827]9.1 La Commission Interne de Passation des Marchés auprès de la Commune de DATCHEKA, ouvrira les plis en présence des soumissionnaires ou de leurs représentants dûment mandatés qui souhaitent assister à l’ouverture des offres.
9.2  La Commission Interne de Passation des Marchés suscitée établira un procès-verbal de la séance d’ouverture des plis.
Article 10 - Vérification de la conformité et Comparaison des offres
La Commission Interne de Passation des Marchés procédera à la vérification de la conformité et à la comparaison des offres en procédant dans l’ordre suivant :
· L’examen de la conformité des offres, du point de vue des délais et spécifications techniques ;
· La vérification des opérations arithmétiques, en utilisant le cas échéant les prix unitaires en lettres pour procéder aux corrections nécessaires ;
· L’élaboration d’un tableau récapitulatif des offres.

GRILLE D’EVALUATION

	N°
	DESIGNATIONS
	OUI
	NON

	A
	PRESENTATION GENERALE DE L’OFFRE
	
	

	1
	Présentation visuelle de l’Offre (dossiers reliés, paginés intercalaire de couleur Clarté et lisibilité et propres)
	
	

	2
	Respect de l’ordre prescrit dans la DC
	
	

	3
	Présentation des pièces dans l’ordre demandé dans l’Avis de consultation 
	
	

	4
	Déclaration d’intention de soumissionner timbrée
	
	

	5
	Reçu de la quittance de versement des frais du dossier de consultation
	
	

	6
	Attestation de domiciliation bancaire émis par une banque de premier ordre agréée par le ministre des Finances 
	
	

	7
	Attestation de conformité fiscale
	
	

	8
	Attestation pour soumission délivrée par la CNPS 
	
	

	9
	Certificat de non-exclusion des Marchés Publics délivré par l’ARMP 
	
	

	10
	Attestation d’immatriculation
	
	

	11
	Attestation de non-faillite délivrée par le greffe du Tribunal de première instance du ressort du siège social de l’entreprise
	
	

	12
	Cautionnement provisoire d’un montant de Deux cent quatre-vingt-huit mille (288 000) francs CFA émis par une banque de premier ordre agréée par le ministre des Finances suivant le modèle joint par LOT
	
	

	13
	Plan de localisation timbré et signé sur l’honneur.
	
	

	B
	BILAN FINANCIER 
	
	

	1
	Bilan de deux (02) derrières années certifiés
	
	

	2
	Attestation de surface financière de (3 000 000) FCFA délivrée par une banque de 1er ordre agréée par le MINFI de montant TTC au moins égal à la proposition financière du soumissionnaire.
	
	

	C
	REFERENCES DU SOUMISSIONNAIRE
	
	

	1
	Deux (02) Références de l’entreprise dans les réalisations similaires assorties des marchés et des P.V. de réception (provisoires ou définitives).
	
	

	2
	Spécifications Techniques conformes (documentation technique et prospectus de chaque matériel à livrer)
	
	

	3
	Projet de Lettre Commande souscrit et paraphé sur toute les pages, daté et signé
	
	






[bookmark: _Toc454767717]2.5 - ATTRIBUTION DE LA LETTRE COMMANDE

Article 11 : Attribution de la lettre- commande  
La Commission Interne de Passation des Marchés proposera l’attribution de la Lettre-Commande au soumissionnaire dont l’offre est conforme pour l’essentiel aux dispositions du Dossier de Consultation, et évaluée la moins-disante.
Article 12 : Communiqué de l’attribution de la lettre commande
	L’Autorité contractante décidera de l’attribution et publiera le résultat de la lettre commande dans le journal des marchés, par voie de presse et/ou par voie d’affichage en communiquant :
a) Le nom de l’attributaire ;
b) L’objet de la consultation ;
c) Le montant de la lettre commande;
d) Le délai de livraison.

Article 13 : Signature de la lettre commande.
Dans les sept (07) jours suivant l’attribution, la lettre commande sera signée par l’Autorité Contractante et sera notifiée au cocontractant qui se chargera de l’enregistrement selon la procédure en vigueur.
Article 14 : Corruption et manœuvres frauduleuses.
	Le Président et membres de la commission et les soumissionnaires doivent tous les autre acteurs du système des marchés publics observer en tout temps, les règles d’éthique professionnelle les plus strictes. Ils doivent notamment s’interdire toute corruption ou toute autre forme de manœuvres frauduleuses. En vertu de ce principe, les expressions ci-dessus sont définies de la façon suivante :
a) est coupable de « corruption » quiconque offre, donne, sollicite ou accepte un quelconque avantage en vue d’influencer l’action d’un agent public au cours de l’attribution ou de l’exécution d’une lettre commande ; 
b) et est coupable de « corruption » quiconque fournit, sollicite ou accepte plusieurs Cotations émises par le même soumissionnaire sous des noms des sociétés différentes et/ou sur des Numéros d’enregistrements différents.
c) se livre à des < manœuvres frauduleuses> quiconque déforme ou dénature des faits afin d’influencer l’attribution ou l’exécution d’une lettre-commande de manière préjudiciable au Maître d’Ouvrage. « Manœuvres frauduleuses » comprennent notamment toute entente ou manœuvre collusoire des soumissionnaires (avant ou après la remise de l’offre) visant à maintenir artificiellement les prix des offres à des niveaux ne correspondant pas à ceux qui résulteraient du jeu d’une concurrence libre et ouverte, et à priver ainsi le Maître d’Ouvrage des avantages de cette dernière.





































PIECE N° 3
ANNEXES

	




3.1 – LETTRE DE SOUMISSION 

							Date: ……………………………………

Consultation ° ______/DC/ C-DATHCEKA/SG/CIPM/2025 DU __________________________.

A Monsieur le Maire de la Commune de DATCHEKA (Autorité Contractante) à DATCHEKA
M………………………………………………………………………………………………
	Après avoir examiné le Dossier de consultation ci-dessus référencé,  nous, soussignés, décidons de fournir et de livrer ……………………………………………………………… 
Conformément à la demande de consultation et pour la somme de …………………………francs CFA (en lettres). Hors Taxe sur la valeur ajoutée et Toutes Taxes comprises……………
Nous nous engageons, si notre offre est acceptée, à livrer le matériel  selon les dispositions précisées dans le Bordereau Descriptif.
Nous nous engageons sur les termes de cette offre pour une période de …………… jours  à compter de la date fixée pour l’ouverture des plis, telle que stipulée dans l’Avis de consultation à soumissionner ; l’offre continuera à nous engager et pourra être acceptée à tout moment avant la fin de cette période.
Jusqu’à ce qu’une lettre-Commande en bonne et due forme soit préparée et signée, la présente offre complétée par votre acceptation écrite et la notification d’attribution de la lettre-Commande, constituera une lettre-colle nous obligeant réciproquement.


						            Le …………………………

                                                                        Nom et qualité du signataire

			











3.2 – CAUTION DE SOUMISSION 

Adressée à Monsieur le Maire de la Commune de DATCHEKA (Autorité Contractante)

Attendu que l’entreprise ….......................... Ci-dessous désignée « le soumissionnaire », a soumis son  offre  en  date  du  ……………..........................………..   Pour l’équipement en matériel médical du Centre de Sante Intégré de ………………………………….., Arrondissement de DATCHEKA, ci-dessous  désignée « l’offre », et pour laquelle il doit joindre un cautionnement provisoire équivalant à [indiquer le montant] francs CFA,

Nous …………..........………..  [Nom et adresse de la banque], représentée par …………….........…..  [Noms des signataires], ci-dessous désignée « la banque », déclarons garantir le paiement au Maître d’Ouvrage de la somme maximale de [indiquer le montant] Francs CFA, que la banque s’engage à régler intégralement au Maire de la commune de DATCHEKA s’obligeant elle-même, ses successeurs et assignataires.

Les conditions de cette obligation sont les suivantes :

si  le  soumissionnaire  retire  l’offre  pendant  la  période  de  validité  spécifiée  par  lui  sur  l’acte  de soumission ;
Ou
Si le soumissionnaire, s’étant vu notifier l’attribution du marché par l’Autorité Contractante pendant la période de validité :

-  manque à signer ou refuse de signer le marché, alors qu’il est requis de le faire ;
-  manque  à  fournir  ou  refuse  de  fournir  le  cautionnement  définitif  du  marché  (cautionnement définitif), comme prévu dans celui-ci.

Nous  nous  engageons  à  payer  au Chef de Service du Marché  un  montant  allant  jusqu’au  maximum  de  la somme  stipulée  ci-dessus,  dès  réception  de  sa  première  demande  écrite, sans  que  le  Maître d’Ouvrage soit tenu de justifier sa demande, étant entendu toutefois que dans sa demande l’Autorité Contractante notera que le montant qu’il réclame lui est dû parce que l’une ou l’autre des conditions ci-dessus, ou toutes les deux, sont remplies, et qu’il spécifiera quelle(s) condition(s) a (ont) joué.

La  présente  caution  entre  en  vigueur  dès  sa  signature  et  dès  la  date  limite  fixée  par  l’Autorité Contractante pour la remise des offres. Elle demeurera valable jusqu’au trentième jour inclus suivant la fin du délai de validité des offres. Toute demande du Chef de Service du Marché tendant à la faire jouer devra parvenir  à  la  banque,  par  lettre  recommandée  avec  accusé  de  réception,  avant  la  fin  de  cette période de validité. La présente caution est soumise pour son interprétation et son exécution au droit camerounais. Les tribunaux du Cameroun seront seuls compétents pour statuer sur tout ce qui concerne le présent engagement et ses suites.

                                                                     Signé et authentifié par la banque
                                                                       À …... le …………….....
                                                                               [Signature de la banque]
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ANNEXE 3. 3 : MODELE DE CAUTIONNEMENT DEFINITIF
(GARANTIE DE BONNE EXECUTION)
Banque
Référence de la caution : N°…………..…………………………………………
A Monsieur le Maire de la Commune de DATCHEKA (Maître d’Ouvrage Délégué)
Cautionnement pour la garantie de bonne exécution de l’équipement en matériel médical du Centre de Sante Intégré de …………………………., Arrondissement de DATCHEKA, Département du Mayo-Danay, Région de l’Extrême - Nord. (En procédure d’urgence).
Nous Banque…………….. avons été informés qu’entre le …………… et ………..……. agissant en tant que Cocontractant de l’Administration, un Contrat a été conclu pour l’équipement en matériel médical du Centre de Sante Intégré de …………………………………., Arrondissement de DATCHEKA, Département du Mayo-Danay, Région de l’Extrême - Nord. (En procédure d’urgence).
Conformément aux dispositions de la Lettre-Commande N° ………………, le Cocontractant de l’Administration est tenu de remettre au Maître d’Ouvrage Délégué une caution bancaire de garantie de bonne exécution des prestations, couvrant les garanties, engagements et autres obligations incombant au Cocontractant de l’Administration du fait du Marché d’un montant égal à 2 % du  montant TTC, soit .………….……..
Nous banque ……………………………………………………… nous engageons irrévocablement et en renonçant à toutes discussions, par la présente, à payer à la première demande écrite en faveur de Monsieur le …………………….., et dans un délai de huit (08) semaines maximum, jusqu’à concurrence du  montant de la présente caution, soit …………………………………………… toutes les sommes qui pourraient être dues par le Cocontractant de l’Administration du fait qu’il ne remplirait pas une ou plusieurs de ses obligations prévues au Marché.
La demande de mise en jeu partielle ou totale de la présente caution fera l’objet d’une lettre justificative recommandée avec accusé de réception et copie au Cocontractant de l’Administration formulant clairement et complétant les raisons de sa demande.
Cette lettre devra être signée de …………………………… de DATCHEKA.
Pour être conforme à la Loi des Finances 2018, les originaux de la présente caution seront conservés au Maire de la commune de DATCHEKA.
Cette caution sera libérée à compter de la date de réception provisoire des prestations concernées, sur mainlevée du Maître d’Ouvrage Délégué.
Après cette date, la caution deviendra sans objet et devra nous être retournée sans demande expresse de notre part.
La loi ainsi que la juridiction applicable à la garantie sont celles du Cameroun.

Fait à ……………….., le………………….










[bookmark: _Toc340304396][bookmark: _Toc451824071]3.4 – TABLEAU DE COMPARAISON DES OFFRES
COMMISSION INTERNE DE PASSATION DES MARCHES PUBLICS AUPRES DE LA COMMUNE TOUBORO.

Consultation N°______/DC/C-DATCHEKA/SG/CIPM/2025 DU __________________Pour l’équipement ______________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________, Arrondissement de DATCHEKA, Département du Mayo-Danay, Région de l’Extrême - Nord. (En procédure d’urgence)

Date limite de remise des offres…………………………………………………………………

	N°
	Nom des soumissionnaires
	Adresse
	Conformité de l’offre
	Livraison
	Prix Total
TTC
	OBSERVATIONS

	
	
	
	OUI
	NON
	DELAI
	LIEU
	
	

	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	

	
	
	
	
	
	
	




Membre de la Commission Interne de Passation des Marchés Publics auprès de la Commune de DATCHEKA

Nom						Signature					Fonction 		









































PIECE N° 4
DESCRIPTIF TECHNIQUE DE LA FOURNITURE
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	DESCRIPTIF TECHNIQUE DE LA FOURNITURE
1. CENTRE SANTE INTEGRE  (CSI DATCHEKA)
	N°
	DESIGNATIONS

	 
	

	1
	APPAREIL A BIOCHIMIE  (URIT 21+)

	2
	MATELAS + SKY (EPAISSEUR :10CM)

	3
	COUVEUSES 

	4
	AMIU (ASPIRATEUR MANUEL INTRA UTERINE)

	5
	BOITE DE CHIRURGIE (14 ELEMENTS)

	6
	BOITE D’ACCOUCHEMENT

	7
	BRANCARD 

	8
	CHAISE ROULANTE

	9
	FRIGO 

	10
	MICROSCOPE BINOCULAIRE

	11 
	CENTRIFUGEUSE (08 TUBES)

	12
	TABLE D’EXAMEN (INOX)

	13
	BOITE D’ACCOUCHEMENT (14 ELEMENTS)

	14
	TABLE DE CONSULTATION (INOX)

	15
	LIT DE CONSULTATION (INOX)

	16
	PESE PERSONNE (MECANIQUE 150KG)

	17
	APPAREIL TAUX D’HEMOGLOBINE (URIT 12)

	18
	GLUCOMETRE























PIECE N° 5
BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES





	


BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES POUR LES DE CSI DATCHEKA

	N°
	DESIGNATIONS
	QTE
	PRIX UNITAIRE EN CHIFFRE
	PRIX UNITAIRE NE LETTRE 

	 
	
	 

	1
	APPAREIL A BIOCHIMIE  (URIT 21+)
	01
	
	

	2
	MATELAS + SKY (EPAISSEUR :10CM)
	15
	
	

	3
	COUVEUSES 
	01
	
	

	4
	AMIU (ASPIRATEUR MANUEL INTRA UTERINE)
	01
	
	

	5
	BOITE DE CHIRURGIE (14 ELEMENTS)
	01
	
	

	6
	BOITE D’ACCOUCHEMENT
	01
	
	

	7
	BRANCARD 
	01
	
	

	8
	CHAISE ROULANTE
	01
	
	

	9
	FRIGO 
	01
	
	

	10
	MICROSCOPE BINOCULAIRE
	01
	
	

	11
	CENTRIFUGEUSE (08 TUBES)
	01
	
	

	12
	TABLE D’EXAMEN (INOX)
	01
	
	

	13
	BOITE D’ACCOUCHEMENT (14 ELEMENTS)
	01
	
	

	14
	TABLE DE CONSULTATION (INOX)
	01
	
	

	15
	LIT DE CONSULTATION (INOX)
	01
	
	

	16
	PESE PERSONNE (MECANIQUE 150KG)
	01
	
	

	17
	APPAREIL TAUX D’HEMOGLOBINE (URIT 12)
	01
	
	

	18
	GLUCOMETRE
	01
	
	
































PIECE N° 6
DEVIS QUANTITATIF ET ESTIMATIF  DES FOURNITURES






















DEVIS QUANTITATIF ET ESTIMATIF DES FOURNITURES DES CSI DE DATCHEKA

	N°
	DESIGNATIONS
	QTE
	PRIX UNITAIRE
	PRIX TOTAL

	 
	 
	 

	1
	APPAREIL A BIOCHIMIE  (URIT 21+)
	01
	
	

	2
	MATELAS + SKY (EPAISSEUR :10CM)
	15
	
	

	3
	COUVEUSES 
	01
	
	

	4
	AMIU (ASPIRATEUR MANUEL INTRA UTERINE)
	01
	
	

	5
	BOITE DE CHIRURGIE (14 ELEMENTS)
	01
	
	

	6
	BOITE D’ACCOUCHEMENT
	01
	
	

	7
	BRANCARD 
	01
	
	

	8
	CHAISE ROULANTE
	01
	
	

	9
	FRIGO 
	01
	
	

	10
	MICROSCOPE BINOCULAIRE
	01
	
	

	11
	CENTRIFUGEUSE (08 TUBES)
	01
	
	

	12
	TABLE D’EXAMEN (INOX)
	01
	
	

	13
	BOITE D’ACCOUCHEMENT (14 ELEMENTS)
	01
	
	

	14
	TABLE DE CONSULTATION (INOX)
	01
	
	

	15
	LIT DE CONSULTATION (INOX)
	01
	
	

	16
	PESE PERSONNE (MECANIQUE 150KG)
	01
	
	

	17
	APPAREIL TAUX D’HEMOGLOBINE (URIT 12)
	01
	
	

	18
	GLUCOMETRE
	01
	
	

	 
	TOTAL E
	

	TOTAL HT A, B, C, D, E
	

	TVA (19,25%)
	

	AIR (2,2% ou  5,5%)
	

	TTC
	

	NET A MANDATER
	



Arrêté le présent devis à la somme toutes taxes comprises de : ………….Francs CFA 
LE SOUMISSIONNAIRE,
























PIECE N° 7 :
PROJET DE LETTRE COMMANDE
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LETTRE-COMMANDE N°_____/LC/C-DATCHEKA/CIPM/SG/2025
Passée Après Demande De Cotation N° ______/DC/C-DATCHEKA/SG/CIPM/2025 Du ________________
POUR LA FOURNITURE DES MATERIELS MEDICAUX AU CENTRE DE SANTE INTEGRE DE DATCHEKA, DEPARTEMENT DU MAYO-DANAY, REGION DE L’EXTREME - NORD. (En procédure d’urgence)
LOT N°_____
MAITRE D’OUVRAGE : MAIRE DE LA COMMUNE DE DATCHEKA

TITULAIRE : ………….. …………………ADRESSE : ………….. B.P. : ….…………
TEL : ………………….. ……………… FAX : ….…………………..………………………

OBJET : Equipement en matériel médical du Centre de Sante Intégré de ……………….., Arrondissement de DATCHEKA,

LIEU : Centre de Sante Intégré de …………………,

MONTANT : 
	TTC
	

	HTVA
	

	T.V.A.
	

	AIR 2,2% ou 5,5% 
	

	NET A MANDATER
	



DELAI : un (01) mois

FINANCEMENT : BIP MINSANTE 2025

IMPUTATION : _________________________
AUTORISATION DES DEPENSES : __________________
			SOUSCRITE, LE ___________________
SIGNEE, LE _______________________
NOTIFIEE, LE _____________________
ENREGISTREE, LE _________________




ENTRE : Le Gouvernement de la République du Cameroun représenté par le Maire de la Commune de DATCHEKA, ci-après désigné « Autorité Contractante»
D'une part,


ET



L’Etablissement ……………….……………….ADRESSE : …………………… B.P. : ….……………………
TEL : ………………….. ……………… FAX : ….…………………..………………………
RC N° : ………………….. ……………… N° CONTRIBUABLE : ….…………………..…
Représentée par ……………………………………………………………………………… ci-après désigné 



«LE FOURNISSEUR »




D'autre part,








IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT :
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CHAPITRE I : GENERALITES
Article 1 : Objet de la Lettre-Commande
La présente Lettre-Commande a pour objet pour la fourniture des matériels médicaux au centre de sante intégré de DATCHEKA, Département du Mayo - Danay, Région de l’Extrême - Nord. (En procédure d’urgence), suivant les caractéristiques définies dans les spécifications techniques et les quantités définies dans le devis estimatif.
Article 2 : Procédure de Passation de la Lettre-Commande
La présente Lettre-Commande est passée suivant la Demande de cotation  N° ______/DC/C-DATCHEKA/SG/CIPM/2025 DU __________________
Article 3 : Pièces constitutives  de la Lettre-Commande
Les pièces contractuelles constitutives de la présente Lettre-Commande sont par ordre de priorité :
· le Cahier des Clauses Administratives Particulières ;
· la soumission du fournisseur et ses propositions ;
· les dispositions non contraires aux Cahiers des Clauses Techniques et Administratives Particulières ci-dessus citées; 
· le détail estimatif ;
· le devis descriptif et quantitatif.

Article 4 : Textes généraux
La présente Lettre-Commande est soumise aux textes généraux ci-après :
1. Loi  n°96/06  du  18  janvier  1996  portent  révision  de  la  constitution  du  02 Juin  1972,  modifiée  et  complétée  par  la  loi  n°2008/001  du  14  Avril 2008 ;
2. Loi n° 2006/012 du 29 décembre 2006 fixant le régime général des contrats de partenariat ;
3. Loi n° 2008/009 du 16 juillet 2008 fixant le régime fiscal, financier et comptable applicable aux contrats de partenariat ;
4. Loi n°2016/007 du 12 juillet 2016 portant Code pénal ;
5. Loi  n°2017/010  du  12  juillet  2017  portant  statut  général  des  établissements  publics ;
6. Loi  n°2017/011  du  12  juillet  2017  portant  statut  général  des  entreprises  publiques ;
7. Loi  n°2018/011  du  11 juillet  2018  portant  Code  de  transparence  et  de  bonne  Gouvernance  dans  la  gestion  des  Finances  Publiques  au  Cameroun ;
8. Loi  n°2018/012  du  11  juillet  2018  portant  Régime  Financier  de  l’Etat  et  des  Autres Entités Publiques ;
9. Loi  n°2024/013  du  23  décembre  2024  portant  loi  de  finances  de  la  République  du  Cameroun  pour  l’exercice  2025 ;
10. Loi n°2019/024 du 24 décembre 2019 portant Code général des Collectivités Territoriales Décentralisées;
a. TEXTES RÉGLEMENTAIRES
11. Décret  n°77/41  du  03  février  1977  fixant  les  attributions  et  l’organisation  des  contrôles  financiers ;
12. Décret n°78/470 du 03 novembre 1978 relatif à l’apurement des comptes et à la sanction des responsabilités des Comptables ;
13. Décret n°2000/693/PM du 13 septembre 2000 fixant le régime des déplacements des agents publics et les  modalités  de  prise  en  charge  des  frais  y afférents, modifié  et  complété  par  le  décret  n°2018/1968/PM  du  13 Mars  2018 ;
14. Décret  n°2003/011 / PM  du  09  janvier  2003  portant  nomenclature  budgétaire  de  l’Etat ;
15. Décret n°2005/441 du 1er novembre 2005 fixant les conditions d’installation et de prise en charge de moyens de communication dans les services publics ;
16. Décret n° 2008/0115/PM du 24 janvier 2008 précisant les modalités d’application de la loi n° 2006/012 du 29 décembre 2006 fixant le régime général des contrats de partenariat ;
17. Décret n°2010/1735 /PM  du 01  juin  2010  fixant  la  nomenclature  Budgétaire  des  Collectivités Territoriales  Décentralisées ;
18. Décret n°2012/079 du 09 mars 2012 portant régime de la déconcentration de la gestion des personnels de l’Etat et de la solde ;
19. Décret  n°2013/006  du  28 février  2013 portant  organisation  du  Ministère des Finances ;
20. Décret  n°2013/059  du  15 mai  2013  fixant  le  Régime  particulier  du  Contrôle  Administratif  des  Finances  Publiques ;
21. Décret n°2013/160 du 15 mai 2013 portant Règlement  Général  de  la  Comptabilité  Publique ;
22. Décret n°2015/405 du 16 septembre 2015 fixant les modalités de rémunération des Délégués du Gouvernement, des Maires et de leurs Adjoints ;
23. Décret n°2015/406 du 16 septembre 2015 fixant les indemnités et autres avantages alloués aux Délégués du Gouvernement, des Maires, à leurs Adjoints, aux membres du Conseil de la Communauté et aux Conseillers Municipaux ;
24. Décret n°2018/355 du 12 juin 2018 fixant les règles communes applicables aux marchés des Entreprises Publiques ;
25. Décret n°2018 /366  du 20 juin 2018  portant  Code  des  Marchés  Publics ;
26. Décret n°2018 /9387/CAB/PM du 30 Novembre 2018 fixant les modalités de  création, d’organisation  et  de  fonctionnement  des  Comités  et  Groupes  de travail  Interministériels  et  Ministériels ;
27. Décret n°2019/281 du 31 mai 2019 fixant le calendrier budgétaire de l’Etat ;
28. Décret n°2019 /320 du 19 juin 2019, précisant les modalités d’application de certaines dispositions  des  lois  n°2017/010  et  2017/011  du  12 Juillet  2017 portant  statut  général  des  établissements  publics  et  des  entreprises  Publiques ;
29. Décret n°2019 /321 du 19 juin 2019  fixant  les catégories  d’entreprises  publiques, la  rémunération, les  indemnités  et  les  avantages  de  leurs dirigeants ;
30. Décret n°2019 /322 du 19 juin 2019  fixant  les catégories  d’Etablissements publics, la  rémunération, les  indemnités  et  les  avantages  de  leurs dirigeants ;
31. Arrêté n°401/A/MINMAP/CAB du 21 octobre 2019 fixant les seuils de recours à la maitrise d’œuvre privée et les modalités d’exercice de la maîtrise d’œuvre publique ;
32. Arrêté n°402/A/MINMAP/CAB du 21 octobre 2019 fixant la nature et les seuils des marchés réservés aux artisanats, aux petites et moyennes entreprises, aux organisations communautaires à la base et aux organisations de la société civile et les modalités de leur application ;
33. Arrêté n°403/A/MINMAP/CAB du 21 octobre 2019
34. Arrêté n°00000006/MINFI/DGI du 21 janvier 2019 fixant la liste des sociétés  privées, des  entreprises  publiques, des  établissements  publics  et  des collectivités territoriales décentralisées, tenus d’opérer  la  retenue  à  la  source  de  la  taxe  sur  la  valeur  ajoutée  et  de  l’acompte  de  l’impôt  sur  le  revenu au  titre  de  l’exercice  2019 ;
35. Arrêté n°025/CAB / PM du 05 février 2019 fixant le montant des indemnités de session versées lors des travaux des comités et groupes de travail Interministériels  et  Ministériels ;
36. Circulaire n°003/CAB/PM du 18 avril 2008 relative au respect des règles régissant la passation, l’exécution et le contrôle des marchés publics ;
37. Circulaire n°0000000004/CAB/MINFI du 18 mai 2012portant Instructions relatives à la tenue de la Comptabilité- Matières ;
38. Circulaire n°00003672/C/MINFI/SG/DGB/DCOB du 23 mai 2019 précisant les attributions des Contrôleurs Financiers à la lumière des  dispositions  de Circulaire n°002 C/MINFI du 19 juin 2018 modifiant et complétant certaines dispositions de la circulaire n°001/C/MINFI du 02 janvier 2018 portant Instructions relatives à l’exécution des lois de Finances, au suivi et au contrôle de l’exécution du Budget de l’Etat et des autres Entités Publiques pour l’exercice 2018 ;

39. Circulaire  n°050/MINEPAT  du  24  septembre  2019  relative  à  la  réactivation  des  comités  internes  de  gestion  de  la  chaîne  PPBS ;
40. Circulaire 00013995/C/MINFI du 31 décembre  2024  portant  Instructions  relatives  à  l’Exécution  des  lois  de  Finances, au  suivi  et  au  contrôle  de  l’Exécution du  Budget  de  l’Etat  et  des  autres  Entités  Publiques  pour  l’exercice  2025 ;
41. Lettre-Circulaire n°004/CAB/PM du 19 août 2014 relative à l’élaboration des Cadres de Dépenses à Moyen Terme (CDMT) ;
42. Lettre-Circulaire n°005542/LC/MINDDEVEL/SG/DFL du 24 octobre 2019 relative à la préparation et à l’exécution des budgets communaux au titre de l’exercice 2020.
b. AUTRES
c. Code Général des Impôts mis à jour au 1er janvier 2018.

Article 5 : Attributions 
3.1. Définitions générales
· Le Maître d’Ouvrage est le Maire de la commune de DATCHEKA;
· L’Autorité contractante est le Maire de la Commune de DATCHEKA
· Le Chef de Service du Marché est le Secrétaire Général de la commune de DATCHEKA, ci-après désigné le Chef de Service; Il veille au respect des Clauses Administratives, Techniques, Financières et des délais contractuels.
· L’Ingénieur du marché est le Chef de district de santé de KAR-HAY, ci-après désigné l’Ingénieur;
· L’Autorité en charge du contrôle de l’effectivité de la réalisation des travaux est la Délégation Départementale des Marchés publics du Mayo-Danay ;
· L’entrepreneur est : l’Adjudicataire;

3.2. Nantissement
· L’autorité chargée de l’ordonnancement et de la liquidation des dépenses est le Maire de commune de DATCHESKA;
· Le responsable chargé du paiement est le receveur municipal de la Commune de DATCHEKA
· Le responsable chargé du VISA financier est le Contrôleur Financier Départemental du Mayo-Danay;
· Les responsables compétents pour fournir les renseignements techniques au titre de l’exécution du présent marché sont le Chef de Service et l’ingénieur du marché.
Article 6 : Délai d’exécution des Prestations et lieu de livraison
Le délai d’exécution de la présente Lettre-Commande est de trente (30) jours, pour compter de la date de notification de l’ordre de service de démarrer les prestations signées par l’Autorité Contractante et notifié par le Maître d’Ouvrage.
Article 7 : Domicile de l’Entrepreneur
Le Cocontractant fait élection de domicile à ……………… B.P. : ….… TEL : …… FAX : ….…………
Toutes les notifications lui seront valablement faites à cette adresse.

CHAPITRE II : EXECUTION DE LA LETTRE COMMANDE
Article 8 : Rôle et responsabilité du Cocontractant
Le Cocontractant a pour mission d’assurer l’exécution des prestations telles que décrites dans l’article 9 de la présente Lettre Commande sous le contrôle de l’Ingénieur et du Chef de service et ce, conformément aux spécifications de la présente lettre commande.
La présente fourniture sera livrée au Centre de Sante Intégré de …………

Article 9 : Description des prestations
Les prestations comprennent la livraison, les frais de recettes techniques et d’assurance.
Article 10 : Essais et services connexes
· L’opération de mise en œuvre sera exécutée par le personnel du prestataire, sous le contrôle du chef de service du patrimoine de l’Etat du Mayo-Danay ;
· La documentation technique sera impérativement fournie par le prestataire au Maire de la Commune de DATCHEKA.


Article 11 : Service après-vente
Avant la réception provisoire, le fournisseur devra transmettre au Maître d’Ouvrage avec copie au Chef de service et à l’Ingénieur les documents suivants :  
· Copie de la facture du fournisseur décrivant les fournitures indiquant leurs quantités, leur prix et le montant total
· Notification de la livraison
· Certificat de garantie du fabricant ou du fournisseur
· Certificat d’Origine
· Certificats de conformité montrant que la fourniture à livrer respecte la norme
· Attestation du service après-vente
· Lieu de livraison : 
· 
Article 12 : DESCRIPTION DU MATERIEL
Les prestations comprennent la fourniture des matériels médicaux au centre de sante intégré de  DATCHEKA, Département Du Mayo-Danay, Région de l’Extrême - Nord. 

Article 13: INFORMATIONS ET DOCUMENTS A FOURNIR PAR LE FOURNISSEUR
La documentation technique sera impérativement fournie par le prestataire au Maire de la Commune de DATCHEKA.

Article 14 : RECEPTION DU MATERIEL
          Le Maître d’Ouvrage fixera la date de la réception qui sera effectuée en présence de la commission composée comme suit :
1. Le Maire de la commune de DATCHESKA ou son représentant ………………..…..…... Président ;
1. Le Secrétaire Général de la commune de DATCHEKA ou son représentant, ……………………….Membre
1. Le Chef Service du Patrimoine de l’Etat du Mayo Danay ou son représentant,.………... Rapporteur;
1. Le Délégué Départemental du MINMAP Mayo-Danay ou son représentant …………………… Observateur ; 
1. Le comptable Matières de la commune de DATCHEKA, ……………………………………………..Membre ;
1. Le chef centre de santé Intégré (CSI) ou représentant……………………………..………………… Membre
1. Le Co contraction, ……………………………………………………….…………………………….Membre.

    Elle vérifiera la conformité du matériel fourni selon les prescriptions de la lettre – commande et décidera s’il y a lieu ou non de procéder à la réception.
     En cas de non-conformité du matériel livré, le prestataire sera invité à réparer la défaillance constatée.              
     En cas de la conformité du matériel livré, la commission procédera à la réception définitive. Il sera alors dressé un procès - verbal de réception signé par tous les membres de la commission et par le prestataire de service. 

Article 15 : GARANTIE
	Les garanties commerciales habituelles visées aux clauses générales et résultantes d’une défectuosité ou d’une altération précoce du matériel sont à la charge du fournisseur.
15.1. Cautionnement définitif
         Le cautionnement définitif est fixé à  2% du montant TTC du marché et sera constitué et libéré à la réception provisoire.
Le cautionnement sera restitué, ou la garantie libérée, dans un délai d’un mois suivant la date de réception provisoire des prestations, à la suite d’une main levée délivrée par le Maitre d’Ouvrage Délégué après demande du fournisseur.
N.B : Les cautionnements émis dans le cadre des Marchés Publics doivent être constitués à cent pour cent 100% et consignés en numéraires à la caisse des dépôts et   consignations (CDEC).

15.2. Retenue de garantie
Sans objet.
Article 16 : ASSURANCE ET TRANSPORT
	Les risques de toutes natures pendant le transport jusqu’au lieu de livraison doivent être couverts par une assurance prise par le fournisseur. Le Maître d’Ouvrage doit être dégagé de toutes obligations.
	L’assurance doit représenter cent dix pour cent (110%) de la valeur des fournitures « magasin à magasin» sur une base «tous risques», y compris les risques de guerre et de grève, dans une monnaie librement convertible. Le Maître d’Ouvrage doit être désigné comme bénéficiaire.

CHAPITRE III : DISPOSITIONS FINANCIERES
Article 17 : Généralités-Prix
Le Cocontractant est réputé avoir une parfaite connaissance de toutes les suggestions imposées pour l’exécution des prestations et de toutes les conditions locales susceptibles d’influer sur cette exécution. Les prix de la présente lettre commande sont fermes et non révisables. Ils tiennent compte obligatoirement de tous les frais et aléas, et sont entendus toutes taxes comprises.
Article 18: Montant  de la Lettre-Commande
Le montant total de la présente lettre commande s’élève à la somme de : _______________ (Montant en chiffres) (Montant en lettres) francs CFA Toutes Taxes Comprises.
Article 19: Modalités de paiement
(1) Il n’est pas prévu d’avance de démarrage dans le cadre de l’exécution des prestations de la présente lettre commande.
(2) Les paiements s’effectueront à la fin des opérations. Un décompte unique sera établi par l’Entrepreneur et signé par l’Ingénieur et le Chef de Service à cet effet.

Article 20 : Domiciliation bancaire
Le règlement sera effectué au compte bancaire N° _____________ ouvert par l’Entrepreneur auprès de la banque ____________________. Toute modification de domiciliation ne peut être effective que par voie d’avenant.

Article 21: Régime fiscal
La présente lettre commande est soumise à tous les droits et taxes en vigueur dans la République du Cameroun.
Article 22 : Timbre et enregistrement
Sept (07) exemplaires originaux de la présente lettre commande seront timbrés et enregistrés par les soins et aux frais du fournisseur, conformément à la règlementation en vigueur.
CHAPITRE IV : DISPOSITIONS DIVERSES

Article 23: Edition et diffusion de la Lettre-Commande
Quinze (15) exemplaires de la présente Lettre Commande seront édités et diffusés par les soins de l’entreprise.
Article 24: Litiges
Tout litige survenant entre les parties contractantes fera l’objet d’une tentative de conciliation par entente directe.
A défaut de règlement à l’amiable, tout différend découlant de la présente lettre-commande sera définitivement tranché par la juridiction camerounaise compétente.

Article 25: Résiliation de la Lettre-Commande
La présente Lettre Commande peut être résiliée dans les conditions et formes prévues par la réglementation en vigueur.
Article 26 : Réception définitive
27.1.  La réception définitive s’effectuera dans un délai maximal de quinze jours(15) de la date de la visite technique.
Article 27 : Délai de garantie 
La durée de garantie est de six 06 mois  à compter de la date de réception provisoire des travaux
Article 28 : Pénalités de retard
27.1 Le montant des pénalités de retard est fixé comme suit :
a) Un deux millième (1/2000ème) du montant TTC du marché de base par jour calendaire de retard du premier au trentième jour au-delà du délai contractuel fixé par la Lettre Commande ;
b) Un millième (1/1000ème) du montant TTC du marché de base par jour calendaire de retard au-delà du trentième jour de retard.
27.2 Le montant cumulé des pénalités de retard est limité à dix pour cent (10 %) du montant TTC du marché de base et de ses avenants éventuels.

Article 29: Validité de la Lettre-Commande
La présente Lettre Commande ne sera valide qu’après sa signature par l’Autorité Contractante et n’entrera en vigueur qu’après sa notification à l’Entrepreneur.


Page ___ et dernière de la lettre commande N°____/LC/C- DATCHEKA/SG/CIPM/2025 Passée après demande de cotation N° ______/DC/C-DATCHEKA/SG/CIPM/2025 DU _________________________ POUR LA FOURNITURE DES MATERIELS MEDICAUX AU CENTRE DE SANTE INTEGRE DATCHEKA DEPARTEMENT DU MAYO-DANAY, REGION DE L’EXTREME - NORD. (En procédure d’urgence).

Avec (Raison sociale et adresse du Cocontractant) ……………………………………………………

DELAI D’EXECUTION : 	Trente (30) jours

MONTANT DE LA LETTRE COMMANDE 

	TTC
	

	HTVA
	

	T.V.A.
	

	AIR 2,2% ou 5,5% 
	

	NET A MANDATER
	




	LUE ET ACCEPTEE PAR LE COCONTRACTANT








DATCHEKA, le …………………….

	SIGNEE PAR L’AUTORITE CONTRACTANTE,








                                     DATCHEKA, le ...................................................................

	Enregistrement
































Pièce N° 8 : Liste des établissements bancaires et organismes financiers autorisés à émettre des cautions dans le cadre des Marchés Publics
108 

















En application des dispositions de l’article 70 du code des Marchés publics, relatives au cautionnement des marchés,
LA LISTE DES BANQUES ET DES COMPAGNIES D’ASSURANCES AGREEES ET HABILITEES A EMETTRE DES CAUTIONS DANS LE CADRE DES MARCHES PUBLICS EN 2019.
 Il s’agit de :
1. BANQUES

0. AFRILAND FIRST BANK CAMEROON (FIRST BANK), BP 11 834 Yaoundé;
0. BANQUE ATLANTIQUE DU CAMEROUN (BACM), BP 2 933 Douala ;
0. BANQUE CAMEROUNAISE DES PETITES ET MOYENNES ENTREPRISES.
0. BANQUE GABONNAISE POUR LE FINANCEMENT INTERNATIONAL (BGFIBANK), BP 600 Douala.
0. BANQUE INTERNATIONALE DU CAMEROUN POUR L’EPARGNE ET LE CREDIT (BICEC), BP 1925 Douala ;
0. BANK OF AFRICA CAMEROUN (BOA Cameroun), BP. 4 593, Douala ;
0. CITIBANK CAMEROON (CITIGROUP), BP 4 571 Yaoundé;
0. COMMERCIAL BANK- CAMEROON (CBC), BP 4 004 Douala;
0. CREDIT COMMUNAUTAIRE D’AFRIQUE-BANK (CCA-BANK), B.P. 30 388, Yaoundé;
0. ECOBANK CAMEROUN (ECOBANK), BP 582 Douala;
0. NATIONAL FINANCIAL CREDIT BANK (NFC BANK), BP 6 578 Yaoundé;
0. SOCIETE COMMERCIALE DE BANQUES-CAMEROUN (CA-SCB), BP 300 Douala ;
0. SOCIETE GENERALE CAMEROUN (SGC), BP 4 042 Douala ;
0. STANDARD CHARTERED BANK OF CAMEROON (SCBC), BP 1 784 Douala;
0. UNION BANK OF CAMEROON PLC (UBC), BP 15 569 Douala;
0. UNITED BANK FOR AFRIKA (UBA), BP 2 088 Douala;
1. COMPAGNIES D’ASSURANCES
1. ACTIVA ASSURANCES, BP 12 970 Douala;
1. ATLANTIQUE ASURANCES S.A, BP. 2933, Douala,
1. CPA S.A, BP. 54, Douala,
1. NSIA ASSURANCES SA, BP. 2759, Douala,
1. PRO ASSUR SA, BP.5963 Douala,
1. SAAR SA, BP. 1011, Douala,
1. SAHAM ASSURACES SA, BP. 1540, Douala,
1. ZENITH ASSURANCES,
1. AREA ASSURANCES S.A, BP.1531 Douala,
1. BENEFICIAL GENERAL INSURANCE S.A BP.2328 Douala,
1. CHANAS ASSURANCES, BP 109 Douala./
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